
Le salarié peut-il refuser une plateforme de gestion des congés
imposée ?

Réponse courte

Le salarié ne peut refuser l'utilisation d'une plateforme de gestion des congés imposée que dans deux cas précis : s'il

existe une impossibilité objective (par exemple, handicap ou absence d'équipement), à condition qu'une procédure

écrite encadre ces situations, ou si l'employeur n'a pas respecté les règles de conformité (absence d'information

écrite, défaut de garanties sur la protection des données).

En dehors de ces cas, le refus d'utiliser la plateforme peut être considéré comme une faute disciplinaire, sous réserve

que la sanction soit proportionnée. L'employeur doit toutefois avoir consulté la délégation du personnel, informé

individuellement les salariés, prévu des solutions alternatives et respecté les obligations de protection des données

pour que l'imposition de la plateforme soit juridiquement valable.

Définition

Une plateforme de gestion des congés est un outil numérique utilisé par l'employeur pour gérer, tracer et

centraliser les demandes, validations et soldes de congés. Elle remplace les procédés papier ou e-mail dans une

logique de digitalisation RH. Si son usage peut être rendu obligatoire, cela n'est juridiquement valable qu'à

condition de respecter les obligations de consultation du personnel, d'information des salariés et de protection des

données personnelles.

Questions fréquentes

Que risque l'employeur s'il impose une plateforme de gestion des congés sans respecter les procédures légales ?

Sans consultation préalable de la délégation du personnel, information individuelle, procédure écrite pour les exceptions, solutions
alternatives et documentation RGPD à jour, l'imposition peut être déclarée non conforme voire illicite, exposant l'entreprise à un risque de
contentieux prud'homal et de sanctions de la CNPD.

Quelles informations l'employeur doit-il fournir aux salariés concernant la plateforme de gestion des congés ?

Conformément aux articles 12 et 13 du RGPD, l'employeur doit informer par écrit sur les finalités du traitement, les données collectées, la
durée de conservation, l'identité du responsable du traitement, et les droits d'accès, rectification, opposition et limitation des salariés.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant d'imposer une plateforme de gestion des congés ?

L'employeur doit consulter formellement la délégation du personnel selon l'article L.414-1 CT, informer individuellement et par écrit
chaque salarié conformément au RGPD, prévoir des solutions alternatives concrètes, et mettre en place une procédure écrite pour les
cas d'impossibilité d'utilisation.

Un salarié peut-il refuser d'utiliser une plateforme numérique de gestion des congés imposée par son employeur au

Luxembourg ?

Le salarié ne peut refuser la plateforme que dans deux cas précis : en cas d'impossibilité objective (handicap, absence d'équipement)
avec une procédure écrite prévue, ou si l'employeur n'a pas respecté les règles de conformité (absence d'information écrite, défaut de
protection des données). Hors ces cas, le refus peut constituer une faute disciplinaire.
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Conditions d’exercice

Conformément à l'article L.121-6 du Code du travail, l'employeur peut organiser les outils et moyens de

travail.

L'article L.414-1 CT impose une consultation formelle, préalable et documentée de la délégation du

personnel avant toute mise en place d'un dispositif technique de suivi ou de contrôle, même indirect.

Le salarié ne peut refuser la plateforme que dans deux cas :

en cas d'impossibilité objective (handicap, absence d'équipement, etc.), à condition qu'une procédure écrite

existe pour encadrer ces situations ;

en cas de non-respect des règles de conformité, notamment l'absence d'information écrite ou de garanties en

matière de protection des données.

Hors ces cas, le refus d'utiliser l'outil peut constituer une faute disciplinaire, si la sanction reste

proportionnée.

Modalités pratiques

Informer individuellement et par écrit chaque salarié, conformément aux articles 12 et 13 du RGPD :

finalités du traitement ;

données collectées ;

durée de conservation ;

identité du responsable du traitement ;

droits d'accès, rectification, opposition, limitation.

Consulter officiellement la délégation du personnel, avec procès-verbal ou avis écrit, et archiver la

preuve.

Mettre en place une procédure écrite et traçable pour les cas d'impossibilité d'utilisation.

Prévoir des solutions alternatives concrètes :

bornes d'accès, tablettes en libre-service, appui RH, formulaires papier autorisés à titre dérogatoire.

Réaliser une DPIA si le traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé, et tenir cette analyse à

disposition de la CNPD.

Conserver une documentation complète des actions de conformité (consultation, information, politique

interne, DPIA, formation, etc.).
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Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel le plus en amont possible, notamment lors du choix de la solution.

Anticiper les situations d'exclusion numérique ou de non-maîtrise des outils, et adapter l'accompagnement.

Vérifier les garanties contractuelles du prestataire externe (sous-traitant au sens du RGPD).

Établir une politique RH claire pour encadrer les exceptions, les demandes d'assistance, et les recours en cas

de litige.

Tenir le dossier RGPD à jour, prêt à être présenté en cas de contrôle de la CNPD ou de contentieux devant

le tribunal du travail.

Cadre juridique

Article L.121-6 CT : pouvoir de direction et organisation des moyens de travail

Article L.414-1 CT : consultation obligatoire de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données

RGPD (UE 2016/679) : transparence, DPIA, documentation, droits des personnes

Jurisprudence : proportionnalité des moyens techniques, respect de la vie privée et droit à l'information

Sans consultation préalable, information individuelle, procédure écrite pour les cas d'exception, solutions alternatives

accessibles, et documentation RGPD à jour, l'imposition d'une plateforme numérique de gestion des congés peut être déclarée non

conforme, voire illicite, et exposer l'entreprise à un risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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